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Directives et Recommandations Edition 2010 
 
 
Les indications données sur cette feuille ne sont pas obligatoires pour les 
membres. Elles sont à considérer comme des directives générales.  
 
 
Formation des prix 
 
Nous recommandons aux membres de notre association de traiter quel- 
ques aspects de la facturation de manière uniforme, indépendamment 
des conditions individuelles d'exploitation: 
 
1. Les prix mentionnés dans les listes de prix se réfèrent à une unité 
 (prix unitaire). 
 
2. Pour des commandes importantes, nous accordons des rabais de 
 quantité échelonnés. 
 
3. Le montant minimum de facturation est de CHF 50.--. 
 
4. Les supplément pour marchandise expédiée en grande vitesse est de 
  CHF 25.-- par envoi (+ port "express") 
 
Travaux de montage et de service (Suisse) 
 
1. Service et montage pendant l'horaire de travail normal: 
 
 Technicien/ingénieur ou spécialiste 
 Monteur 
 Utilisation d'appareils de mesure coûteux 
 
 Majoration pour heures supplémentaires: 
 

a. Pour heures supplémentaires pendant les jours ouvrables, en 
dehors de l'horaire de travail normal 

 
 b. Pour jours ouvrables après 20 h. et le samedi jusqu'à 20 h. 
 
 c. Pour travaux effectués le samedi après 20 h. et le dimanche, 
  ainsi que les jours fériés 
 
2. Temps de voyage: 
 
 Même tarif que sous position 1., cependant toujours sans supplément 
 même après une journée de travail accomplie. Comme temps de voyage, 
 en calcule le trajet entre le point de départ et le domicile du client 
 
3. Frais de déplacement: 
 
 Forfait journalier (pour travaux effectués sur plusieurs jours)  
 Nuitées et petit déjeuner 
 
4. Frais de voyage: 
 
 Aller et retour entre le point de départ et le lieu de montage 
 a. voiture pour transport de personnes 
 b. voiture pour transport de matériel 
 

Tous prix TVA non comprise 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CHF 120.-- à 190.--/heure 
CHF 100.-- à 130.--/heure 
facturer les frais encourus 
 
 
 
 
25% 
 
50% 
 
 
100% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CHF 100.-- 
CHF   90.-- à 120.-- 
 
 
 
 
CHF 1.20/km 
CHF 1.50/km 
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Directives pour l'établissement d'offres, prototypes, premières installa- 
tions, conseils, descriptions de fonctionnement et documents spéciaux.  
 
I.  Project (Software) 
1. Taux pour travaux de planification 

 a. heures de technicien/ingénieur 
 b. heures de construction 

2. Offres pour composants 

 S'il s'agit de composants standards: 

 - demandes par téléphone et petits renseignements 
 - sur la base de schémas établis par le client, ainsi que pour des 
   types sélectionnés par le client 

 3. Offres pour systèmes, installations et appareils spéciaux (à l'état de  
 projet) 

 - remise d'offres approximatives, sans indications détaillées, sans 
   schémas ni dessins. 

- frais de conseils et d'offres importantes, dus à des problèmes parti- 
   culiers, à des désirs spéciaux, à la complexité de l'installation, à la 
   construction de pièces spéciales, à la nécessité d'établir des descrip- 
   tions de fonctionnement et/ou des plans de montage conformément 
   au cahier des charges, à la discussion du projet avec le client, ou à 
   l'établissement d'une offre définitive après soumission de l'offre approx. 
4. Descriptions de fonctionnement et établissement de documents spé- 
 ciaux, qui dépassent une documentation standard et qui entraînent  
 des dépenses importantes par rapport à la livraison. 

II. Installation et livraison (Hardware) 
1. Commandes d'appareils d'essai et de prototypes 
 La fonction spéciale demandée est obtenu par combinaison routiniè- 
 re et montage d'éléments et d'appareils normalisés, sans plans parti-  
 culiers de montage ni descriptions spéciales. 

2. Un prototype doit être développé et fabriqué spécialement. 
 Pas de droit de restitution contre crédit. 
 

3. Taux journaliers pour la mise en marche, pour l'établissement d'inst- 
 ructions de montage et pour d'autres travaux spéciaux pendant les 
 heures de travail normales, selon usage local 

 pour un technicien/ingénieur ou spécialiste 

4. Frais de voyage 
 frais de voiture (pour transport de personnes) 
 Pour tout autre moyen de transport que la voiture, facturer les frais 
 encourus. 

5. Logement et repas 
 Les frais effectifs sont facturés. Pour des séjours prolongés, des arran- 
 gement globaux peuvent être stipulés 

6. Contrôle technique, formation et autres prestations de service 

III. Installation et livraison (Software) 
1. Simples documentation standard 
2. Documentation spéciale et/ou en langue étrangère 
3. Schémas de connexion, modes d'emploi spéciaux,listes de pièces etc. 

Tous prix TVA non comprise  
 
 
 
 
CHF 120.-- à 190.--/heure 
CHF 100.-- à 120.--/heure 

 
 
 
gratuit 
 
gratuit 

 
 

 
gratuit 
 
 
 
 
facturer au-delà de 8 heures 
de travail 

 
 
facturer les heures de travail  

 

 
 
 
facturer au prix de série fixé 

facturer en couvrant les frais de  
fabrication sans remboursement  
lors d'une commande de série 

 
 
 

CHF 950.-- à 1'500.-- 

 
CHF 1.20/km 
 
 

 
 
 

facturer les frais encourus 

 

gratuit 
facturer les frais encourus 
facturer les frais encourus 




